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1. De la Charte Forestière de 
¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘŞǊŜƭ Ł ƭΩhD{

MISSIONS SIPME

Créationen 1987

Mission initiale : DFCI (PIDAF)

Ą changement de statuts en 2017 : 
élargissement objet social + 
adhésion Théoule
Ą adhésion Roquebrune en 2019

Protection & mise en valeur de la forêt, 
des paysages et du petit patrimoine

DFCI (prévention incendies : PIDAF)

9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ

Coordination/concertation entre acteurs 
Χ

ωProjet de territoire à 10 ans

ωForêt = levier de développement local

ωTravaille sur diverses fonctions de la 
forêt : écologique, sociale, économique

Définition

ÅDe protection DFCI

ÅNaturaliste (espèces rares) 

ÅPaysager

ÅSocial, du fait de la proximité de pôles 
urbains importants 

ÅEconomique, lié notamment au tourisme

Enjeux

ωAménagement du massif / itinéraires 
de sports de nature

ωTraitement de points noirs paysagers

ωRéhabilitation de maisons forestières

ωActivités forestières, agricoles

ω[ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ hD{ Χ

Actions





2. La Démarche Grand Site de 
France

Objectif : !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ 
Label «Grand Site de France», 
label de développement durable

Objectifs

ωRestaurer et protéger 
la qualité paysagère, 
naturelle et culturelle 
du site.

ωAméliorer la qualité de 
la visite (accueil, 
stationnements, 
circuits, information, 
animations).

ωFavoriser le 
développement socio-
économique local dans 
le respect des 
habitants.

Eligibilité

ωEtre un «site classé».

ωEtre un territoire dont 
le paysage est 
remarquable et de 
forte notoriété.

ωConnaître des 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
et de gestion, liées à 
une grande 
fréquentation.

ωCŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
volonté de 
restauration, de 
préservation et de 
gestion partenariale 
pérenne. 



vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ?

«/ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 

pour ses qualités paysagères, 

naturelles et culturelles, dont la 

dimension nationale est reconnue 

ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

significative du territoire au titre 

de la protection des monuments 

naturels et des sites, qui accueille 

un large public et est engagé dans 

une démarche partenariale de 

gestion durable concertée pour en 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊΣ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘΣ Ŝǘ ƭŀ 

cohérence paysagère.»

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ {ƛǘŜ /ƭŀǎǎŞ?

«/ΩŜǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

exceptionnel a justifié une mesure de 

protection réglementaire au niveau 

ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 

les caractéristiques du site et de le 

préserver de toute atteinte grave.»  

(Articles L 341-1 à 22 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ

Ą 5ŀƴǎ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ мп300 hectares 

(dont 700 ha en mer) ont été classés 

en 1996. 



Source : RGSF, Janvier 2018





Note OGS Estérel : 
mars 2018

Entrée officielle en OGS : 
1er octobre 2018

Objectif : présentation du 
projet OGS Estérel fin 

2020

Objectif : demande 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ Ŝƴ 

2023




